


Sur un Registre de Délibérations Municipal
ou

Péret aux Premiers Temps de la Révolution

Colette Thompson

Le registre que j'ai pu consulter, grâce à l'obligeance de M.
le Maire, porte sur les années 1790 à 1815, avec des lacunes
notamment de 1795 à 1800.

Relié dans le désordre, il comporte quatre parties:

1 - du 20 juin 1800 au 1er février 1804

2 - du 21 février 1790 au 5 juin 1792 [...j, (avec lacune du
24 mai au 8 août 1790)

3 - du 18 janvier 1804 au 2 avril 1815

4 - du 3 janvier 1793 au 1er mai 1795 [...j

Je vais tenter de résumer ce que ces pages peuvent nous
apprendre sur le village de Péret , aux premiers temps de la
Révolution.

Le cœur du village, c'est bien entendu, l' église, et, toute
proche, la place publique.

C'est dans l'église que les Pérétois se réunissent en 1790
pour les premières élections municipales ; c'est sur sa porte
que l'on affiche souvent les avis importants.

La place publique porte le nom de Canton. Elle "se trouve
au centre le plus commode de tout le lieu". Sur la place donne
le presbytère appelé plus souvent maison cu riale. C'est là que
les élus municipaux vont installer leur chambre d'assemblée, là
que se trouve aussi l'école. L'inst ituteur loge à la maison curiale
et pourvoit à l'entretien du jardin, ce qui lui vaut une indemnité
supplémentaire de la part de la commune. La chambre d'as­
semblée se trouve placée au-dessus du four bana] et la chaleur
excessive qu'il dégage va obliger le Conseil, en août 1794, à se
transporter dans le "local appelé ci-devant cloitre, lequel est
inoccupé et très propre". Ce cloître est difficile à localiser
aujourd'hu i, de même que la maison appelée l'A bbaye (1)
achetée par un citoyen de Péret, lequel souhaiterait le déplace­
ment du cimetière dont les exhalaisons sont malsaines. Le
Conseil lui répond négativement en faisant remarquer que la
maison presbytérale est dans la même situati on. On soupçonne
même ce citoyen de vouloir acquérir le terrain à vil prix pour
agrandir sa propriété!

Il est très vite question d'agran dir la place publique en abat­
tant une muraille qui "borne et derroge à la dite place" afin de
donner "plus d'éclat, aisance, liberté de passage aux prome­
nades, jeux et assemblées qui se font tous les jours dans la
dite place".

Sur le Canton , devant la maison commune, existe une fon­
taine. Dès 1791, elle exige des réparations urgentes car l 'ac­
queduc (appelé vulgairement canonnier) est crevé et il y a
pénurie d'eau. (Elle n'est cependant pas la seule sourc e d'ali­
mentation en eau, car tous les états de dépenses au cours des
ans mentionnent l'entretien de deux fontaines).

Le four à faire le pain ou four banal est affermé par la
mun icipalité au plus offrant. Pas moins de huit enchères en
1791. Le preneur est tenu "de prendre le pain cru dans la mai­
son des habitants et de le rapporter cuit, sans dégâts et dans le
bon ordre". Chaque famille fournit le bois de chauffage pendant
deux semaines, la semaine de Noël ne comptant pas. ("C'est
d'usage ancien que celui qui se trouvait à fournir le bois pen­
dant la semaine des fêtes de Noël le tena it plusieurs
semaines').

Bulletin du G.R.E.C 70-71-72 (jenvier, avril, juillet 1994)

La boucherie du village est également affermée et son bail
comporte des clauses rigoureuses et souvent pittoresques. Le
preneur doit fourn ir deux sortes de viandes, brebis et mouton.
Lorsqu 'il n'y aura pas de brebis, les citoyens pourront prendre
du mouton "aux lieu et place et au prix de la brebis'. Il tuera un
bœuf pour les fêtes de Noël et le dern ier dimanche de
Carnaval. "1/ pèsera la viande avec des balances appelées
archimbole, lesquelles seront suspendues ou attachées à une
muraille ' et lui seront fournies, ainsi que les poids , par la mai­
rie. Il sera soumis aux visites des officiers municipaux qui s'as­
sureront que la viande est "bonne et marchande'. " II sera tenu
de tuer le soir pour le matin ; de même le bureau du débit sera
ouvert le matin à sept heures jusque dix et le soir deux heures
après midi jusqu 'à cinq. Il soufflera les bêtes qu'il tuera avec un
soufflet et non avec la bouche '. Il ne pourra augmenter ses prix
hors le temps de carême sous quelque prétexte que ce soit
rnalsll aura le droit de dépaissance pour le nombre de trois
cents bêtes à laine dans les vacants et chemins appartenant à
la communauté.

Le bail est concédé, le 11 avril 1790, à celui qui a offert les
conditions les plus avantageuses pour le prix de la viande, à
savoir pour le prix de la livre de mouton 5 sols 6 den iers , de
brebis 4 sols et de vache 3 sols.

L'unique voie d'accès au village pour les charrois, le chem in
de Pézenas se nomme déjà chem in de La Coste. Pavé en neuf
vers 1785, il se trouve dans un état lamentable. En 1795, le
maire le définit ainsi: "le chemin appelé vulgairement La Coste,
chemin par où s'exportent nos plus précieuses denrées, c'est­
à-dire les eaux-de-vie '. Il en attr ibue le mauvais état à la pré­
sence de "deux chaudières presque à l'embouchure du dit che­
min. Les égouts des dites chaudières coulant continuellement
et perpétuellement le long du chemin l'ont dégradé et le dégra­
dent au point où personne ne pourra plus y passer'. En 1800
même cri d'alarme : "Impossible de faire passer les charrois par
le chemin qui va de Peret à Pezenas, appelé vulgairement La
Coste, les denrées vont être en souffrance et les citoyens ne
pourront les vendre même à vil prix'. A la fin de 1802, un devis
est enfin à l'étude.

Mais reven ons à 1790.

La population, qui est d'environ 620 hab itants, semble
affronter le grand bouleversement de la Révolution avec calme
et maîtr ise. Pas d'acte de violence, pas de destruction. Péret,
sous la dépendance de l'abbaye Saint-Sauveur de Lodève,
s'est apparemment accommodée de cette tutelle et n'a pas eu
de rancune à assouvir cont re l'absolutisme d'un seigneur.

Pou r la commu nauté , le premier signe tang ible de la
Révolution, va être la réforme communale entraînée par les
directives de l'Assemblée Nationale. Péret devie nt une commu­
ne du canton de Fontès, du district de Béziers, du département
de l' Hérault. Une nouvelle municipalité va remplacer les
anciens consuls. Les élections vont se dérouler sur deux jours.

Signe de continuité, c'est l'ancien consul François Pauze
qui convoque les citoyens actifs (2) à se réunir dans l'église
paroissiale, à midi, le 21 février 1790. Pour mener à bien le
déroulement des opérations, il convient d'abord d'élire un prés i­
dent et un secrétaire. Trois scrutateurs sont choisis parmi les
plus âgés, le curé Rocagel est l'un d'entre-eux. Chaque citoyen,
nous dit-on, est appelé à déposer un billet dans un vase. Après
dépouillement, Jean-Pierre Boudou est déclaré président et
Jean Estorc secrétaire. Ils prêtent serment à la Loi, à la Nation
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et au Roi. Devant le président, l'Assemblée fait de-même,
jurant, la main levée, de choisir en son âme et consc ience "des
sujets dignes de la confiance publique". On procède alors à
l'él ecti on du maire . Trois scrutateurs sont élus : le curé
Rocagel, son vicaire Blay et Théodore Crouzet, ménager. Les
billets sont à nouveau déposés dans le vase : Antoine Massai
remporte plus de la moitié des suffrages. Il est déclaré élu .
L'opération se renouvelle pour les quatre offic iers municipaux
qui formeront avec le maire, le conseil municipal. Restent à
élire douze notables (3) et un procureur. Mais il se fait tard, le
président lève la séance et renvo ie au lendemain la suite des
élections.

Deux jours plus tard , à 7 heures du matin, dans la place
publique cette fois , les élus que le maire a convoqués par la
voix du valet de ville, prêtent le serment requis "à la Loy, à la
Nation et au Roy, chacun suivant son rang, la main levée, à
haute et intelligible voix '. Le maire fait alors choix d'un secrétai­
re greffier, Jean Estorc et ce dernier est applaudi. Il prête ser­
ment à son tour . Après quoi , toute l'assemblée monte à l'hôtel
de ville (le verbe confirme le fait que la pièce se trouvait à l'éta­
ge, au-dessus du four banal).

Au mois d'octobre de la même année, les conseillers muni­
cipaux approuvent l'achat d'écharpes "aux trois couleurs bleu,
rouge et blanc, attachées d'un nœud... pour qu'il leur soit porté
plus de respect tant dans leurs fonctions qu"aux églises et pro­
cessions où ils sont tenus d'assister '. L'écharpe est frangée
d'or pour le maire, de blanc pour les officiers municipaux et de
violet pour le procureur.

Au mois de novembre, le conseil est renouvelé par moitié à
l'exception du maire et du procureur. Le procédé employé est le
suivant: comme les officiers municipaux sont cinq, cinq billets
sont mis dans un chapeau. Deux portent la mention : "officier
municipal à sortir ', trois sont blancs . Pour les notables , le pro­
cédé est le même : six billet portent : "Notable à sortir ", six
autres sont blancs .

Notre maire, Antoine Massai décède l'année suivante Ouin
1791). Nouvelle élection, dans l'église paroissiale , où les
citoyens actifs ont été convoqués par affiches. C'est Jean­
Baptiste Lunaret qui est élu maire (13 novembre 1791).

Considérons cette première munic ipalité de février 1790 :
les finances locales constituent son souci majeur . Elle va devoir
innover et se dégager de la tutelle religieuse qui a marqué le
village. Ainsi en fait foi le tout premier état de frais du 8 août. Il
témoigne de la trad ition histor ico-relig ieuse du village (annexe
n° 2).

Cette tradition demeure assez forte pour que, à l'heure où le
seigneur abbé ne fournit plus les mesures d'huile pour la lampe
qui doit brûler sur l'autel , le Conseil trouve "extraordinaire qu'il
n'y ait point de lumière devant le Saint Sacrement sur l'autel'
(14 janvier 1791). Bien plus, il estime nécessaire et même
indispensable d'envoyer une requête aux administrateurs du
Département sur l'avis du District pour ordonner le fournisse­
ment de cette huile.

Les rapports de la municipalité avec le clergé du lieu se
passent sans heurts brutaux. Le curé Rocagel a prêté serment
à la Constitution, le 2 février 1791 "à l'issue de la messe de
paroisse en présence du conseil général de la commune et de
presque tout le peuple du lieu', mais il est permis de penser
qu'il a pu formuler, en finale, après les termes prescrits par la
loi du 27 novembre 1790 "Je jure de veiller sur les fidèles de la
paroisse qui m'est confiée, d'être fidèle à la Nation, à la Loi et
au Roi et de maintenir de tout mon pouvoir la constitution
décrétée par l'Assemblée Nationale et acceptée par le Roi ', la
fameuse restriction : "dans tout ce qui ne sera pas contraire au
dogme de l'église catholique, apostolique et romaine, à la disci­
pline générale et aux droits spirituels de l'Eglise". La phrase
figure en effet dans le procès-verbal et transparaît sous la ratu­
re intervenue par la suite.

Il en est de même avec le vicaire Blay : la restr iction trans­
cr ite en marge est auss i raturée. A la différence du curé , le
vicaire va approuver cette rature à la date du 23 février . Mais,
pour lui, les choses n'en restent pas là : il renouvelle son ser­
ment le 6 mars 1791 "purement et sans restriction" ainsi qu'il
est prescrit. Le curé Rocagel devait mour ir en août 1792, après
40 ans de sacerdoce. Son remplaçant semb le bien avoir été le
curé Abba l, personnage remuant, qui fera beaucoup parler de
lui par la suite .

Pour en revenir à l'état de frais du 8 août 1790, il représente
la dîme en argent payée par les Péréto is au seigneur abbé de
Douzanville , abbé commendataire de l'abbaye Saint-Sauveur
de Lodève .

Le Conseil décide de conserver la dîme," pour l'année 1790
seulement, et d'en assurer la levure" répart ie au sol la livre sur
les contr ibuables du lieu. Il obtient l'accord d'Anto ine Sihol, fer­
mier du seigneur abbé pour trois quarts de la décimerie (bail du
11 septembre 1788) et du curé Rocagel , décimataire du dernier
quart, non sans rendre hommage à "l'esprit patriotique' de ce
dernier. Il adresse une requête en ce sens aux comm issaires
du Directoire du Département et demande la permission de
faire un livre séparé de celui de la taille "à cause que la déci­
merie n'est pas compatible avec l'allivrement du compoix' (16
août 1790).

Or le livre du compoix est en si mauvais état qu 'il est
presque impossible de l'utiliser : "les possesseurs de biens ne
peuvent y trouver l 'exacte contenance de leur terre et
bâtiments". Les anciens consuls, malgré force demandes, se
font un malin plaisir de ne pas remettre leurs documents de tra­
vail. De toute façon , ils se refusent à rendre compte de leur dix
années d'administration. Les arpenteurs qu'ils avaient nommés
ont rendu un travail imparfait, où abondent les inexactitudes , et
qu'il faut reprendre.

La question dev ient urgente en novembre 1790 lorsqu 'un
décret de l'Assemblée Nationale exige de chaque municipalité
qu'elle fournisse un état indicatif des différentes divisions de
son territoire, en vue de l'établissement de la contribution fon­
cière de 1791.

Le 2 février 1791 , la municipalité étab lit un état qui porte
division de la commune en sections ainsi qu'il est prescrit. Il en
détermine quatre: la première dite de La Coste, la seconde du
Mas de Rigaud, la trois ième de la Fontanelle et la quatr ième
du Mas d'Alêne. Il en est dressé triple expédit ion, la première
envoyée sans déla i par le procureur de la commune aux admi­
nistrateurs du District de Béziers, les autres apposées sur les
portes de lieu ordinaire des séances et sur celles de l'église
afin "qu'aucun des propriétaires et habitants de cette commune
ne puisse en prendre cause d'ignorance'.

Il est hélas bien difficile de se repérer de nos jours dans leur
travail du fait de l'imprécision des données, de la disparition de
certains noms de ténements ou de leur évolution sémantique
(ainsi le Mas d'Alêne est devenu La Madeleine).

L'arpentement sur le terrain confié à des commissaires
nommés par la commune se révèle difficile. Le sieur Alquier,
feudiste de Fontès, se propose de diriger leur travail, moyen­
nant la somme de 3 sols par cétérée (625 cannes carrées) .

Le 15 avril 1791, on procède à la nomination d'un receveur
pour faire la levée des deniers de l'état. "Par voie (sic) du valet
de ville dans les rues et carrefours, il est publié que la nomina­
tion sera délivrée au moins disant et dernier enchérisseur'.
C'est Pauzes qui enlève l'enchère en s'offrant 'de faire l'ouvrage
gratis.

Les dépenses de la commune, au cours des ans, compor-
tent toujours les mêmes articles. Ainsi pour 1791 :

appointements du secrétaire greff ier: 100 livres
fournitures de papier, bois et lumière : 20
traitement du maître d'école: 200
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honoraire de la régente des filles: 120
valet de ville et sonneur de cloches: 30
dépenses imprévues: 50
entretien de deux fontaines : 15

Mais ce qui soulève des difficultés, ce sont les dépenses
exceptionnelles ou très importantes, car il n'est pas aisé de se
procurer les sommes nécessaires.

Ainsi en est-il des nombreuses réparations à effectuer au
village. Force est alors de sacrifier les unes aux autres. On pri­
vilégie la réparation du clocher et du four banal, mais on diffère
les réparations à faire au chem in de Larjoul ier et à celui de
Lacoste. Encore cela revient-il à une dépense de 800 livres et
l'on demande au Département la perm iss ion de fai re un
emprunt. Un certa in Pierre Vailhé de Cabri ères se propose.
D'autres fois, ce sont les fermiers du four ou de la boucherie
qui font les avances indispensables. Enfin, dernier recours, on
demande aux administrateurs du Distr ict de " forcer les plus
forts et les plus aisés contribuables'. Entre autres dépenses, le
traitement des arpenteurs commandés par les anciens consuls
et qui ont fait du si mauvais travail (720 livres), le rachat à
Renouvier père de son droit de courtage (mesurage du vin et
de l'hui le) pour 1200 livres mais les bénéfices, dans ce cas,
doivent couvrir largement les intérêts de l'emprunt.

Un autre souci, assez constant : la sécurité ou, comme il est
dit, "la conservation des fruits de la terre'.

Après le dur hiver de 1789 où les oliviers ont gelé, voici que
"les repousses des oliviers ont été coupées sur pied par les
bettes à laine' (24 mai 1790). Presque autant que les bergers,
on craint les glaneurs. On édicte des prescriptions: pas de gla­
nage dans aucune terre avant la levée des entières récoltes et
la permission en sera donnée par la municipalité . Pas de trou­
peaux dans aucune terre même dans celle des bergers ou de
leur maîtres avant un mois après la fin du glanage.
Autorisation est demandée aux autorités du district de décerner
des amendes aux contrevenants, plus fortes pour les bergers,
car les troupeaux "dommagent plus les citoyens' (28 novembre
1791).

Revient sans cesse la nécessité de nommer des gardes­
terre (ou champêtres) ma is so it défaut de candidats, soi t
manque de moyens pour assurer leur traitement, leur présence
est épisodique.

A part ir de 1793, vient le temps de l'épreuve. D'abord , la
conscr iption. Le village fournit en mai un premier contingent de
cinq volontaires. La commune les équipe (sarrau de toile, sac
de toile et une paire de souliers) et donne à chacun 300 livres.

Nous trouvons, le 24 septembre 1793, une intére ssante
relation de la visite faite par deux commissaires représentants
du peuple près l'armée des Pyrénées orientales. Après avoir
demandé si les lois relatives aux aristocrates et aux suspects
ont été respectées dans le pays, ils se montrent fort satisfaits
de la réponse qui leur est faite : aucune personne suspecte
d'incivisme dans la commune . Ils convoquent toute la jeunesse
de 18 ans révolus à la maison commune et emploient "tous les
moyens en leur pouvoir pour stimuler leur courage' . On peut
douter de la sincérité du maire quand il écrit : "Nous avons vu
avec satisfaction qu'ils (ces jeunes) étaient tout disposés et
prêts à voler à la défense de la patrie' . Le conseil est requis de
les faire partir dans les 24 heures, armés et "équipés au mieux
que faire se pourra' et de fournir un setier de blé pour chacun.
Les jeunes gens émettent le souhait de se former en compa­
gnie avec les autres jeunes du canton: accord leur est donné à
condition que leur départ ne soit pas différé. Les commissaires
ont alors demandé s'il y avait quelqu'un qui avait abandonné le
dr ape au de la Rép ub lique pour revenir dans ses foyers.
Comme il s'en trouvait un dans ce cas, ils l'ont pris en particu­
lier et l'ont exhorté à réparer sa faute sans tarder, ce qu'il a pro­
mis.

Entre temps, ils ont fait apporter à la Maison Commune
toutes les armes que les citoyens avaient en leur possession :

"fusils de chasse, sabres, pistolets, piques et autres '.

Quelques jours après, le Conseil général décide l'envoi d'un
député à Pézenas auprès des commissaires adjoints aux repré­
sentants du peuple (ci-dessus évoqués) pour obtenir d'eux la
restitution d'au moins 30 fusils à deux coups "lesquels seront
déposés à la maison commune dans le cas d'émotion". Le
maire Desfours a en effet exposé: "vu que les lieux qui nous
avoisinent sont réputés contrerévolutionnaires il y a lieu à
craindre au moment où la patrie est en danger d'être saccagé
de leur part' et encore " qu'une arme à feu fait imprimer plus de
terreur qu'un nombre d'hommes quel qu'il soit sans armes' (24
septembre 1793).

Les représentants du peuple près de l'armée des Pyrénées
orien tales exigent aussi l'envoi de grains et fourrages. Le
Conseil général expose le 5 novembre 1793, l'impossibilité où il
se trouve de fournir à la demande "quoique pénétré de la plus
vive douleur de ne pouvoir secourir ses frères d'armes'. Pour le
fourrage, le territoire de Péret "tout composé de montagnes '
est aride et infructueux. "Les habitans se procurent de mau­
vaises herbes qu'ils ramassent dans les vignes l'été pour ne
pas laisser périr leurs best iaux pendant l 'hiver'. Quant aux
grains, la situation est plus déplorable encore. "1/ manque pour
le moins pour un quart de l 'année, objet qui démonte nos
citoyens et les met dans le plus lugubre état'. Pour, et au nom
de la commune, il argumente : l'état de recensement des grains
transmis à Béziers indique pour la commune un total de 2956
sétiers (5) de grains. Il faut en ôter un cinqu ième pour les
semences. Restent : 2365 sétiers. La population se monte à
620 personnes (état du 20 septembre 1793). Il faut prévoir six
sétiers par personne et par an, ce qui fait 3720 sétiers sans
compter les travailleurs étrangers qui viennent pour la cueillée
des récoltes, il manque à cette commune 1355 sétiers pour
fournir à la subsistance des citoyens jusqu'à la prochaine récol­
te. Et la pétition est envoyée à Fontès aux députés des repré­
sentants du peuple chargés de faire exécuter les réquisitions.

A part ir de 1794, la pénurie s"aggrave. Le 18 février de
cette année , le maire Desfours estime nécessaire qu'une per­
sonne du lieu soit députée auprès de citoyen Boisset, représen­
tant du peuple à Montpellier , pour lui demander "la permission
D'achetter deux cens cinquante Setiers Ble soixante Seigle
vingt Setiers milhet gros et que lqu es légumes a leffet
D'empecher les citoyens de la Commune de mourir de faim'.
Le Conseil requiert le citoyen Desfours de se rendre lui-même
à Montpellier et de faire connaître au citoyen Boisset "que les
individus indigens de la commune s'adressent a luy comme au
père des subsistances et que sy cest leur (sic) don plaisir de
satisfaire à la demande faite de permettre aussy de requérir le
nombre des charrettes nécessaires pour faire le transport des
grains attendu quil ni a point de charrettes dans notre lieu '.

La démarche fut-elle annulée ? Toujours est-il que quelques
jours plus tard, le Conseil envoie le citoyen Boudou à Béziers et
rappelle aux Administrateurs du District, que le rencensement
des grains ordonné par leurs soins "le 24 nivose dernier' avec
visites domiciliaires à l'appui, avait fait apparaître "qu'un tiers
des famil/es nen (de grains) avait point du tout' et qu'un autre
tiers "en avait tout au plus pour un mois'. Indispensable donc
de se procurer cinquante sétiers de blé et vingt-einq de seigle,
quantité nécessaire pour un mois.

Ce ne sont, pendant une année, que demandes sans cesse
reno uvelées auprès du Directoire du District à Béziers .
"Presque tous les chefs de famille sont dépourvus de ce qui
leur est utile pour leur subsistance' (23 ventôse an second - 13
mars 1794). "Sur 134 familles dont notre commune est compo­
sée il y en a trois quarts qui ont bezoin de subsistances' (12
floréal an second - 1er mai 1794) est encore "Les subsistances
en grains ont fini au grenier d'abondance' (26 floréal an second
- 15 mai 1794).

Mais ce n'est pas tout. Alors que la moisson approche, onze
hommes entre 25 et 40 ans sont requis pour la levée en masse
des armées. Ils étaient ving-neuf à figurer sur l'état de réquisi-
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Annexe 1

Vive la République
SEVERAL

MAISON CURIALE

27 avril 1790

Mais la page la plus lyrique, nous la trouvon s à la date du
23 février 1806, lorsque le Conseil municipal de la commune de
Péret "pénétré d'amour pour Sa majesté Napoléon... voulant lui
donner des preuves de sa reconnaissance pour les victoires
aussi surprenantes que rapides et pour la Paix qu'il a rétablie...
a délibéré à Lunanimité qu'il serait fait une adresse a Sa majes­
té Lempereur, et Roy ' et cette adress e se termine par ces
mo ts: " . ..nous ne cessons d 'adresser nos vœux a Letre
Supreme pour la conservation des jours dun monarque dont la
vigilance nous a preserves des plus grands dangers et dont
nous nous glorifions d'être les humbles et fidelles sujets. Et ont
les membres du Conseil signé :

LUNARET maire CROUZET adjt DESFOURS RENOUVIER
AUDRAN ROUX

234 L

91 -

4400 L

Annexe Il

ETAT de FRAIS

REGITRE DE LA COMMUNE; PERET

DU 8 AOUST 1790

Pour le montant du prix Bail ferme au Sr Abbé

plus pour payer à Mgr Leveque de Béziers
18 cét iers Bled monte à

plus 7 cetiers pour aumones à 13 livres monte à

"Par Antoine MassaI maire a été communiquée à l'assem­
blée une ordonnance de Mgr l'Intendant du 6 avril concernant
les réparatio ns et augmentations à faire à la maison curiale ,
laquelle ordonnance enjoint au Seigneur abbé de faire les sus­
dites réparations et augmentations dans le délai de trois mois,
que les officiers municipaux feront les diligences à ce néces­
saires contre le Seigr abbé et que faute par ce dernier de défé­
rer à la dite ordonnance la communauté est contrainte de pro­
curer une maison suffisante à Mr Rocagel curé et condamne la
dite communauté aux dépenses, le tout ainsi ordonné par l'ex­
posé peu fidèle que les consu ls anciens ont fait dans leurs
requetes.

Sur quoi l'assemblée ayant examiné de près et séparément
les raisons des anciens administrateurs s'est arrêtée à une
seule comme la principale et la plus importante qu'elle a recon­
nu évidemment fause. La maison curiale , disaient-il, appar­
tient au siegr Abbé et nous au contraire reconnaissons qu'elle a
toujours appartenu et qu'elle appartient à la communauté à l'ex­
ception seulement d'une pièce qui fait corps avec la maison
abbatiale séparée du corps de la maison curiale, laquelle pièce
fut cédée par le Seigr Abbé en mil six cent nonante neuf, à la
communauté pour agrandir la dite maison curiale qui était alors
encore moins suffisante, moyennant la rente annuelle de dix
huit livres, à la charge toute fois par la communauté de faire de
tout temps les réparations nécessaires au presbytère sans
interpeller le dit seigr abbé. Or, si la communauté a de tout
temps entretenu et réparé la maison curiale à ses frais et
dépens elle peut être reconnue seule propriétaire".

Permission demandée d'exécute r le devis de M. Fontenay
et à cet effet de faire faire les publicat ions et recevoir les offres
et mains dites . M. Durand procureur présentera celte requête à
Mgr l'Intendant.

En conclusion de ce survo l forcément incomplet d'un gros
registre, je cro is pouvo ir dire que ce village a gardé un calme
relatif durant une époque de bouleversements. Pas de violen­
ce, pas de destruction, pas de déla tion semble -t-il. Au Comité
de Salut public de Béziers qui réclame les noms des suspects,
des partisans de la tyrannie, de ceux à qui on a refusé le certifi­
cat de civ isme, etc. il est répondu que "personne ne rentre
dans ces catégories'. La même réponse avait été faite en sep­
tembre 1793, aux représentants du peuple venus au village. Il
se crée bien une Société populaire à l'exemple de la Société
popula ire des Jacobins de Paris, mais seulement en août 1794 .
Le moment est bien choisi puisque la dite Société va profiter du
local libéré par le Conseil municipal qui a déménagé dans le
cloître .

En revanche , les esprits s'échauffent pou r sa luer le
Consulat et l'Empire. A part ir de 1801 , les feuillets s'ornen t sou­
vent de la dev ise "Liberté Justice Egalitë ' et on trouve même
une leltre au citoyen préfet qui débute ainsi: "ÇA IRA... Et ÇA
VA" et qui se term ine par: "Fait a peret le premier pluviose an
neuvieme de la Republique française une Et indivisible Et
triomphante.

Le 14 juillet 1801 , "anniversaire de la démolition de linfame
Bastille" le secrétaire greffier (l 'inst ituteur Several ), éc rit:
"...avons planté Larbre vivace de la Liberté sur la place près la
maison commune... il a été planté avec toute la pompe possible
Et a la Suite il y a Eu un repas civique de 13 patriotes'. Là-des­
sus, il al - .ite "Devise a larbre de la Liberté

Pour gouter de mon fruit

Et jouir de vos droits

Combatés les tirans

Et respectés If ~ Lois

tion mais la municipalité avait obtenu d'en conse rver dix-huit. (8
prairial an second - 27 mai 1794) .

La même ann ée, un décret de la Convention ordonne la
levée extraordinaire de chevaux et mulets pour le service des
transports militai res. Pour sa part, Péret est tenu de fournir trei­
ze mules dans un délai de huit jours. Pour chaque groupe de
quatre bêtes, il faut prévoir un sac à avoine, une troussière et
une corde à four rage. Or la commune n'a plus de sacs. Elle en
a utilisé dix-sept en toile grise ("de six pans (6) chacun ') lors du
départ des volontaires de 1793. Et la toile est devenue "d'une
rareté extraordinaire" (23 fructidor an second - 9 septembre
1794).

Enfin , à la date du 12 floréal an troisième (1er mai 1795) on
apprend une bonne nouvelle: "dapres larreté de la [)On du dis­
trict de Béziers... portant que la repartition des grains farine
légumes milhet et riz sera faite sur toutes les communes du dis­
trict eu egard a la population de chaque Commune et que le
contingent assigné a la notre Ce porte a quatre Setiers quatro­
ze pugnieres (7) gros milhet , un Setier feves un Setier Dix
punieres vesses, quinze Setiers neuf punieres Blé une Barrique
Riz et Dix (?) Balles et demy aricots le tout poids de marc et il
faut deputer a cet effet un membre du Conseil pour retirer led.
Continqent',

L'effort de guerre demandé au village entre 1793 et 1795
nous permet de rencontrer quelques personnages du lieu. Ainsi
c'est au tonnelier Joseph Pauze que la commune confie le soin
de lessiver les terres salpêtrées pour la production du salpê tre.
Entre juin et décembre 1794, il fournit six tonneaux d'eaux les­
sivées à l'atelier principal du canton qui se trouve à Adissan.
De même , lorsque la commune est tenue de fournir 8 paires de
chaussures (nombre correspondant à une population comp rise
entre 600 et 800 citoyens) , c'est le cord onnier Joseph Pascol
qui s'engage à les confectionner et à les porter à Béz iers.
Quant au maréchal, Joseph Vidal , qui se trouve chargé du ser­
vice d'environ 120 bêtes "pour la ferrure ', il réclame six quin­
taux de fer pour pouvo ir cont inuer son travail indispensable.
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plus à Mr le Curé 3 cetiers bled à 13 livres monte à

plus 1/2 cetiers pour un pain béni à 13 livres monte à

plus deux mesures huille pour la lampe qui bruie
devant l'autel à 19 livres la mesure monte à

plus pour une pension a Mr le Curé

plus pour le prédicateur de Fontès

plus pour les décimes que fait le Seigr abbé

plus pour gauzailles div.

plus pour les frais de bail

plus pour faux frais

plus pour le droit de leveures de ladite dixme

39 ­

6 - 10

38 ­

60 ­

15 -

688 ­

10 ­

60 ­

6­

72 -

Notes:

1) - Un texte du 27 avril 1792 fait aussi mention de la mai­
son abbatia le

2) - Ceux qui ont au moins 25 ans et paient une contribution
directe équivalente à trois journées de travail.

3) - Les notables sont appelés à se joindre aux officiers
municipaux pour former le Conseil général qui statuera dans
les affaires d'importance.

4) - Canne carrée: 3,95 m2.

5) - Sétiers ou quintal.

6) - Pan: environ 15 cm.

7) - 12 pugnaires = 1/4 sétier.

8) - Mesure (huile) = 18,85 litres.

5509 - 10
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